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PAR LE CHARGE D'AlT!ZAl%S 2.i. DE 

CONSEIL DE SEWRI!I!E 

D'ordre rie mon gouvernement, j<ai l'honneur de demander, aux termes de 

l'article 37 au règlement intérieur aU Conseil de sécurité, 8. participer sans droit 
de vote &u débat actuel du Conseil convoqué par la République du Sénégal. Par la 

lettre S&I513 dat6e au 27 novembr2 196% 0 
En effet, nous venons d'enregistrer encore un2 fois Un acte d'agression au 

Gouvernement fasciste porkgais contre notre souveraineti? nationale. Il y a 

quelques jours deux villages frontaliers guinéens ont 6té l'objet de bombwka2nts 

répétés de la part de l'arde &gUlière portugaise. 

Le Portugal se livre régUlièrem@nt B des actes de provocation à l*encontra aes 

Etats 2fricains in&penaants qu'il considére être ses voisins. La RéL;ublique 

de Guide 8 ét6 plus d'une fois l'objet dtagkessions crapuleuses et criminelles 

de la part au colOnialism2 portugais. Le Gouvernement de la République de Guinée 
aveit eu l'occasion a2 parler a2 la constance a2 cette agression devant la 

vingt-qUatrièm2 session de l'Assembl62 g&&ale des Nations Unies. A cette 
occasion, le chef de la d616gation gUinéenne avait fait &tat de la,mort et de 

la détention de citoyens guinéens, et aussi a2 la confiscation a*Un aéronef national 

par le Portugal. 

La dernière Assembl&e 3es chefs a*Etat de l'organisation de l'unité africaine 

ayant QtB clûment informée des crimes crapuleux perpétrés par 12 colonialisme 

portugais contre la République de GUinée, avait, dans sa résolution 

W/Res.2<31 (XIII), énergiquement cocdwnnk ces forfaits et demat& de mettre tout 

en OeUvT2 pOUr mettre fin 2Ux activitds criminelles du r&ime de Lisbonne. 
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sembl~a gbaéral% avait eienne cette ca ion en votent la rbsolalion 
s/2507 (XXIV), CO nt ces activith porhgahes ignobles. C'est 
Z qu*B toutes ces CO ions, le Portugal r&ond par le tr&s rbcent b 
nt de8 deux villagett frontaliers su ntionrh, aéfiant ainsi; une fois de plus, 

a morale et le droit international. 
Mon gouvernement se réserve le droit de convoquer le Conseil B uue date 

ulterieure. 
VeuU.lez er, etc. 

U~remier secr&aire, 
Eirg6 dSaffaires EX.~., 

(signé) Laine CONDE 


